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Thèmes mis à jour (les ajouts sont surlignés en jaune dans le thème) :

Les nouvelles missions du pharmacien d’officine
Ordonnance de dispensation conditionnelle :

· Décret n° 2021-1631 du 13 décembre 2021 relatif aux modalités d'utilisation d'une ordonnance de dispensation conditionnelle de médicaments mentionnée à l'article L. 5121-12-1-1 du code de la santé publique

· Arrêté du 13 décembre 2021 fixant la liste des médicaments pour lesquels il peut être recouru à une ordonnance de dispensation conditionnelle et les mentions à faire figurer sur cette ordonnance (antibiotiques pour le traitement des angines à streptocoques A après réalisation d'un TROD positif)

· Cf. également le chapitre "Dispensation conditionnelle" du thème "Substances vénéneuses".

Substances vénéneuses
- Le recours aux antalgiques opioïdes dans le traitement de la douleur (OFDT, novembre 2021).
- Synthèses des observations locales du dispositif TREND sur les tendances récentes (OFDT, novembre 2021).
- Les niveaux d’usage de cannabis en France en 2020 (OFDT, décembre 2021).
- Principaux résultats de l’enquête OSIAP 2020 (Ordonnances Suspectes, Indicateur d’Abus Possible) (CEIP-A, décembre 2021).
- Cannabis à usage médical : actualisation de la liste des PUI et officines participant à l’expérimentation (ANSM, 24/12/2021).
- Décret et arrêté du 13 décembre 2021 relatifs aux ordonnances de dispensation conditionnelle.
- Décès d’enfants suite à l’ingestion accidentelle de méthadone : rappel des règles de bon usage (ANSM, 15/12/2021).
- Liste des nouvelles substances placées sous contrôle international.
- Usages et usagers de drogues en contexte de crise sanitaire (Tendances n° 147, OFDT, décembre 2021).
- Bulletin du réseau français d'addictovigilance sur l'intérêt d'une diffusion large de la naloxone (décembre 2021). Comprend des informations sur les modalités de prescription, commande et dispensation des 2 spécialités disponibles : Nyxoid®, pulvérisateur nasal (et ses différences avec Nalscue®) et Prenoxad® injectable.
- Arrêté du 30 décembre 2021 portant application de l'article R. 5132-86 du code de la santé publique, fixant les nouvelles règles relatives à la culture, l'importation, l'exportation et l'utilisation industrielle et commerciale des variétés de cannabis autorisées en France.

Manuel des formalités administratives :
Actualisation de la fiche « Centres gratuits d'information, de dépistage et de diagnostic (CeGIDD) (ex-CIDDIST/CDAG) : autorisation de délivrer »

http://peps.intranet.sante.gouv.fr/outils/guide_proced/P94.HTML
Textes en projet :
http://peps.intranet.sante.gouv.fr/textes_projets/projets.html
Actualité réglementaire :
Arrêté du 28 octobre 2021 fixant la liste des personnes autorisées à exercer en France la profession de pharmacien dans la spécialité « biologie médicale » en application des dispositions du V de l'article 83 de la loi n° 2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2007 modifiée

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044272356
Ordonnance n° 2021-1574 du 24 novembre 2021 portant partie législative du code général de la fonction publique (codifie le statut général des fonctionnaires « à droit constant », abroge et remplace notamment la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires)
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044411525
Rapport au Président de la République relatif à l'ordonnance n° 2021-1574 du 24 novembre 2021 portant partie législative du code général de la fonction publique

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044411516
Instruction n° DGS/PP4/DGOS/PF2/2021/230 du 16 novembre 2021 relative à la réalisation de l’acte transfusionnel.

Résumé : La sécurité de l’acte transfusionnel consiste à transfuser à bon escient le bon produit sanguin labile (PSL) au bon patient, au bon moment et à la bonne posologie. Elle repose sur le strict respect des étapes de la chaîne transfusionnelle qui intègre les opérations mises en œuvre depuis la prescription médicale des produits sanguins labiles et des examens d’immuno-hématologie nécessaires ainsi que d’autres examens pré-transfusionnels tels l’hémoglobine et la numération plaquettaire, jusqu’à la transfusion de ces produits au receveur puis son suivi. Les points essentiels sont : les contrôles lors de la prescription de PSL et des documents de résultats d’immuno-hématologie accompagnant la délivrance des produits sanguins labiles, l’identification correcte des patients et des produits, les contrôles à réception et au lit du malade des produits et le contrôle de la compatibilité immunologique des produits à transfuser ainsi que la surveillance de la transfusion. Chaque étape doit s’effectuer sans interruption des tâches et de façon indépendante par rapport à l’étape qui l’a précédée.

Cette instruction comporte quatre fiches et une annexe relatives à chacune des étapes de la chaîne transfusionnelle conduisant à la bonne réalisation de l’acte transfusionnel en vue de prévenir les erreurs évitables d’attribution de produits sanguins labiles, responsables d’effets indésirables évitables graves, voire létaux survenant chez les receveurs de produits sanguins labiles tels que les incompatibilités immunologiques transfusionnelles et de limiter l’apparition d’effets indésirables chez le receveur tels qu’un œdème pulmonaire de surcharge potentiellement létal

https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/public/2021_230.pdf
Arrêté du 24 novembre 2021 limitant l'utilisation de médicaments de thérapie génique indiqués dans le traitement des enfants atteints de leucodystrophie métachromatique à certains établissements de santé en application des dispositions de l'article L. 1151-1 du code de la santé publique

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044447384
Arrêté du 16 novembre 2021 fixant la liste des agents biologiques pathogènes

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044454319
Arrêté du 2 décembre 2021 fixant la liste des personnes autorisées à exercer en France les fonctions de biologiste médical dans un domaine de spécialisation en application des dispositions de l'article L. 6213-2-1 du code de la santé publique

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044465064
Décret n° 2021-1612 du 9 décembre 2021 relatif aux conditions de fixation du prix et de prise en charge par l'assurance maladie des préparations pour la nutrition parentérale à domicile.

Notice : le décret précise les diverses catégories de préparations pour nutrition parentérale à domicile prises en charge par l'assurance maladie, les critères de fixation et de modification du prix de cession. Le texte organise en outre les conditions de sélection des établissements de santé habilités à délivrer ces préparations et la procédure applicable à la suppression de la prise en charge d'une catégorie de préparations

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044469669
Décret n° 2021-1613 du 9 décembre 2021 portant modification de dispositions réglementaires du code de la sécurité sociale relatives à l'amélioration de la qualité et de la sécurité des soins.

Notice : le décret fixe les conditions de calcul et d'attribution de la dotation complémentaire portant sur la qualité et la sécurité des soins prévue par l'article L. 162-23-15 du code de la sécurité sociale. Il enrichit l'incitation financière à l'amélioration de la qualité (IFAQ) en introduisant une nouvelle catégorie d'indicateurs, « les mesures de prévention », et étend le dispositif au champ de la santé mentale. Il introduit également un mécanisme de pénalité financière. Enfin, il modifie les modalités de versement de la dotation et le processus de contrôle de la qualité des indicateurs recueillis afin de les adapter à la montée en charge du dispositif

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044469682
Décret n° 2021-1614 du 9 décembre 2021 modifiant les critères d'inscription des spécialités pharmaceutiques sur la liste mentionnée à l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale.

Notice : le décret permet l'inscription sur la liste en sus, permettant le financement à l'euro des molécules onéreuses administrées dans les établissements de santé, des médicaments disposant d'un niveau d'amélioration de service médical rendu mineur (IV), afin d'accélérer l'accès aux patients et la régulation de ces prises en charge

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044469706
Arrêté du 12 novembre 2021 modifiant l'arrêté du 18 décembre 2019 relatif aux modalités de formation de la personne compétente en radioprotection et de certification des organismes de formation et des organismes compétents en radioprotection et l'arrêté du 23 octobre 2020 relatif aux mesurages réalisés dans le cadre de l'évaluation des risques et aux vérifications de l'efficacité des moyens de prévention mis en place dans le cadre de la protection des travailleurs contre les risques dus aux rayonnements ionisants.

Objet : cet arrêté a principalement pour objectif de mettre en conformité juridique les arrêtés visés avec le décret n° 2021-1091 du 18 août 2021 relatif à la protection des travailleurs contre les risques dus aux rayonnements ionisants et non ionisants, en modifiant la date de fin des dispositions transitoires, du fait des retards occasionnés par la crise sanitaire. Par ailleurs, compte tenu des dérives constatées, il révise aussi les annexes concernant la certification des organismes de formation et les organismes compétents en radioprotection afin d'harmoniser et de clarifier les processus

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044471927
Décret n° 2021-1626 du 10 décembre 2021 relatif au prélèvement de cellules souches hématopoïétiques sur un mineur au bénéfice de ses père ou mère ou sur un majeur faisant l'objet d'une mesure de protection avec représentation relative à sa personne.

Notice : le décret précise les conditions de prélèvement, en l'absence de solution thérapeutique appropriée, de cellules souches hématopoïétiques sur un mineur, ou sur un majeur faisant l'objet d'une mesure de protection juridique avec représentation relative à sa personne, au bénéfice des père et mère. Il organise notamment, compte tenu de la vulnérabilité du mineur et de ce que le don au profit de ses père ou mère est susceptible de créer un conflit d'intérêts, la désignation d'un administrateur ad hoc pour représenter le mineur en lieu et place de ses représentants légaux devant le tribunal judicaire. Une procédure similaire est prévue pour les majeurs protégés pour les accompagner devant le juge des tutelles

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044472147
Décret n° 2021-1627 du 10 décembre 2021 relatif au don d'organes.

Notice : le décret organise une information spécifique du donneur sur les évolutions du recours au don croisé d'organes et notamment la possibilité de recourir à un organe prélevé sur une personne décédée en substitution au prélèvement de l'un des donneurs vivants. Il définit en outre les modalités d'organisation des comités d'experts chargés d'autoriser les prélèvements par l'Agence de la biomédecine et les conditions de fonctionnement de ces comités. Enfin, il étend l'information sur le don d'organes aux personnes âgées de plus de seize ans

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044472224
Décret n° 2021-1631 du 13 décembre 2021 relatif aux modalités d'utilisation d'une ordonnance de dispensation conditionnelle de médicaments mentionnée à l'article L. 5121-12-1-1 du code de la santé publique.

Notice : le décret précise les mentions que le prescripteur indique sur l'ordonnance dite de dispensation conditionnelle, pour laquelle un arrêté fixera la liste des médicaments pouvant être prescrits, les indications, tests ou examens à réaliser, les résultats conditionnant la délivrance du médicament, ainsi que le délai de validité éventuel de l'ordonnance et les mentions associées devant y figurer. Le décret encadre également la conformité de la délivrance et fixe les conditions de prise en charge des médicaments ainsi prescrits
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044483093
Arrêté du 13 décembre 2021 fixant la liste des médicaments pour lesquels il peut être recouru à une ordonnance de dispensation conditionnelle et les mentions à faire figurer sur cette ordonnance (antibiotiques pour le traitement des angines à streptocoques A après réalisation d’un TROD positif)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044483134
Instruction du 7 décembre 2021 relative à la politique nationale et orientations ministérielles relatives aux exercices territoriaux de gestion de crises - période 2022-2024.

Résumé : Après une période 2019-2021 particulièrement chargée en activité opérationnelle, la dynamique des exercices doit reprendre dans l'ensemble des départements. Le nombre d'exercices qui devront être réalisés n'est pas modifié : 4 par an pour les préfets de département et 2 par an pour les préfets de zone. Il est demandé une adaptation du dispositif d'exercices à la réalité du territoire et d'assurer un maintien en condition opérationnelle des outils de crise avec une régularité accrue. La programmation d'exercices devra maintenir les efforts entrepris dans le domaine de la doctrine des tueries de masse et sur la réponse aux catastrophes climatiques tout en respectant les obligations réglementaires en matière d'exercices thématiques. Une meilleure association des populations aux exercices devra être recherchée par une participation active de celles-ci dès que cela est possible, l'activation des dispositifs d'alerte SAIP et une communication valorisant systématiquement les efforts en la matière

https://www.legifrance.gouv.fr/circulaire/id/45246
Arrêté du 4 novembre 2021 fixant la liste des personnes autorisées à exercer en France la profession de pharmacien au sein d'une pharmacie à usage intérieur en application des dispositions de l'article R. 5126-4 du code de la santé publique

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044489191
Arrêté du 30 novembre 2021 fixant la liste des personnes autorisées à exercer en France la profession de pharmacien en application des dispositions du V de l'article 83 de la loi n° 2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2007 modifiée

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044489194
Règlement d’exécution (UE) 2021/2226 de la Commission du 14 décembre 2021 portant modalités d’application du règlement (UE) 2017/745 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les instructions d’emploi électroniques des dispositifs médicaux.

Suite à la refonte de la législation européenne sur les dispositifs médicaux (DM), ce texte vient mettre à jour le règlement (UE) 207/2012 (qu'il remplace, hors cas visés par certaines dispositions transitoires du règlement DM). Il définit les cas où les instructions d'emploi peuvent se présenter uniquement au format électronique :

- Pour les DMI, DMI actifs, DM fixes installés ainsi que leurs accessoires, les DM pourvus d'un système intégré affichant les instructions, ainsi que pour les DM logiciels si les instructions sont affichées au moyen du logiciel lui-même, sous réserve d'une évaluation des risques documentée, et à condition de respecter certaines exigences d'information et de présentation (également applicables, en ce qui concerne la présentation sur Internet, aux instructions électroniques disponibles en complément seulement du papier).

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32021R2226
Arrêté du 25 novembre 2021 modifiant l'arrêté du 5 septembre 2016 relatif à la procédure d'agrément et portant cahier des charges des éco-organismes de la filière des déchets d'activités à risques infectieux (DASRI) perforants, produits par les patients en autotraitement ou par les utilisateurs des autotests de diagnostic en application des articles L. 4211-2-1 et R. 1335-8-7 à R. 1335-8-11 du code de la santé publique et de l'article L. 541-10 du code de l'environnement.

Notice : le présent arrêté modifie le cahier des charges des éco-organismes chargés de pourvoir à la gestion des déchets issus des dispositifs médicaux perforants et des équipements électriques ou électroniques associés à ces dispositifs et présentant un risque infectieux

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044446848
Arrêté du 10 décembre 2021 relatif à la gestion des déchets issus des équipements électriques ou électroniques associés aux dispositifs médicaux utilisés par les patients en autotraitement et les utilisateurs d'autotest

Notice : le présent arrêté définit les conditions de collecte, d'entreposage, de transport et de traitement des déchets issus des équipements électriques et électroniques associés aux dispositifs médicaux perforants utilisés par les patients en autotraitement et utilisateurs d'autotests afin de prévenir les risques sanitaires associés à la manipulation de ces déchets et de permettre la valorisation des déchets d'équipements électriques et électroniques issus de ces dispositifs.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044518345
Arrêté du 14 décembre 2021 fixant la composition des dossiers de candidature à l'autorisation d'exercice mentionnés aux articles 6 et 13 du décret n° 2020-672 du 3 juin 2020 portant application de l'article 70 de la loi n° 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation du système de santé (composition du dossier de demande d’autorisation d’exercice des professions de médecin, chirurgien-dentiste, sage-femme et pharmacien par des personnes ne remplissant pas les conditions de nationalité ou de diplôme normalement applicables et aux pharmacies à usage intérieur)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044506214
Arrêté du 6 décembre 2021 modifiant la liste des spécialités pharmaceutiques agréées à l'usage des collectivités et divers services publics (Dengvaxia®, le vaccin contre la dengue de Sanofi, pour la population résidant aux Antilles et en Guyane)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044506159
Arrêté du 15 décembre 2021 modifiant la liste des spécialités pharmaceutiques remboursables aux assurés sociaux (je m’interroge sur cet arrêté qui ajoute le midazolam injectable à la liste des médicaments remboursables aux assurés sociaux dans les indications sédation proportionnée et sédation profonde et continue. Il semble s’agir d’une sortie de la réserve hospitalière pour un accès en soins palliatifs hors milieu hospitalier, alors que le RCP ne semble pas encore le permettre)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044506231
Arrêté du 15 décembre 2021 relatif à l'efficience et la pertinence de la prescription hospitalière de médicaments biologiques délivrés en ville (concerne etanercept, adalimumab et insuline glargine)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044514689
Note d’information interministérielle n° DGOS/PF2/DGS/PP2/DSS/1C/2021/215 du 29 octobre 2021 relative à la continuité des traitements initiés dans le cadre de l’autorisation temporaire d’utilisation (ATU) de cohorte de la spécialité SIRDALUD 4mg, comprimé sécable (tizanidine).
Résumé : La spécialité SIRDALUD ® 4mg, comprimé sécable (tizanidine) fait l’objet d’une ATU de cohorte, depuis mai 2014 et a bénéficié d’une prise en charge à ce titre dans le traitement de la spasticité due à des troubles neurologiques d’origine cérébrale ou médullaire en cas d’échec ou d’intolérance aux autres traitements antispastiques. La prise en charge a été interrompue le 25 septembre 2021 par arrêté des ministres chargés de la santé et de la sécurité sociale publié au Journal officiel du 5 octobre 2021. L’objet de cette note d’information est de préciser les modalités de poursuite des traitements initiés au cours de l’ATU, à compter du 25 septembre 2021, pour cette spécialité dans l’indication susmentionnée

https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/public/2021_215.pdf
Arrêté du 13 décembre 2021 relatif à l'autorisation du protocole de coopération « Consultation infirmière de suivi des patients traités par anticancéreux oraux à domicile. Délégation médicale d'activité de prescription »

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044525503
Arrêté du 13 décembre 2021 relatif à l'autorisation du protocole de coopération « Elargissement des missions de diététicien prenant en charge les patients souffrant de lithiase urinaire : prescription d'une alimentation thérapeutique, renouvellement de prescriptions d'examens et de compléments/suppléments alimentaires et nutritionnels »

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044525540
Décret n° 2021-1725 du 21 décembre 2021 modifiant les conditions de mise en œuvre du télétravail dans la fonction publique et la magistrature.

Notice : l'accord relatif à la mise en œuvre du télétravail dans la fonction publique du 13 juillet 2021, signé à l'unanimité par la ministre de la transformation et de la fonction publiques, les neuf organisations syndicales des trois versants de la fonction publique, et les employeurs territoriaux et hospitaliers a acté des évolutions réglementaires et des principes directifs en matière de mise en œuvre du télétravail dans la fonction publique. Le décret vise à les transposer en ce qui concerne les quotités de télétravail maximales des femmes enceintes et des proches aidants
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044538035
Décret n° 2021-1720 du 20 décembre 2021 relatif aux conditions d'appréciation de l'activité des officines de pharmacie.

Notice : Le décret qui entre en vigueur le 1er/01/2022 détermine les conditions permettant d'apprécier l'activité d'une officine de pharmacie prise en compte pour la fixation, par arrêté, du nombre minimal de pharmaciens adjoints nécessaires pour seconder le pharmacien titulaire. Le texte précise également les modalités de transmission, aux agences régionales de santé, des informations relatives à cette activité.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044537769
Arrêté du 17 décembre 2021 relatif à la prise en charge sanitaire des personnes retenues dans les centres de rétention administrative

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044537666
LOI n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044553428
Décret n° 2021-1766 du 22 décembre 2021 instituant une aide d'Etat sous forme de compensation de service public à la mise sur le marché de trousses de prévention destinées à la réduction des risques et des dommages pour les usagers de drogues.

Il institue et précise les modalités de calcul du soutien financier de l'Etat à la distribution, à un coût accessible pour les usagers de drogues par voie injectable, de trousses de prévention destinées à la réduction des risques et des dommages afin de permettre au responsable de la première mise sur le marché d'accomplir sa mission.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044554295
Arrêté du 22 décembre 2021 fixant les modalités d'attribution de l'aide au responsable de la mise sur le marché des trousses de prévention, le prix maximum de mise sur le marché et le cahier des charges des trousses.

Il définit les modalités d'attribution de l'aide, octroyée à certaines entreprises chargées de la gestion d'un service d'intérêt économique général, au responsable de la mise sur le marché des trousses de prévention destinées à la réduction des risques et des dommages pour les usagers de drogues. Il fixe en outre le prix maximum de mise sur le marché et définit le cahier des charges décrivant les caractéristiques des matériels que celui-ci doit respecter. Il prévoit enfin les conditions de mise en œuvre progressive du nouveau cahier des charges.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044554369
Note d’information interministérielle N° DGOS/PF2/DSS/1C/2021/250 du 14 décembre 2021 relative à l’évolution des modalités de prise en charge en sus des prestations d’hospitalisation, à titre dérogatoire et transitoire, des spécialités pharmaceutiques à base d’immunoglobulines humaines faisant l’objet d’une autorisation d’importation dans un contexte de tensions d’approvisionnement des spécialités équivalentes.

Résumé : lors de tensions d’approvisionnement avec une spécialité habituellement commercialisée en France, l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé (ANSM) peut accorder une autorisation d’importation pour une spécialité non destinée initialement au marché français. Cette note d’information précise les modalités de prise en charge des spécialités à base d’immunoglobulines polyvalentes humaines faisant l’objet d’une autorisation d’importation pour pallier les tensions d’approvisionnement d’une spécialité dont une ou plusieurs des indications thérapeutiques sont inscrites sur la liste prévue à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale (dite « liste en sus ») et qui bénéficient à ce titre d’une prise en charge en sus des prestations d’hospitalisation. Cette note récapitule par ailleurs les spécialités et les indications concernées par cette prise en charge dérogatoire.

https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/recherche/viewnotice/clef/NOTEDINFORMATIONINTERMINISTERIELLENDGOSPF2DSS1C2021250DU14DECEMBRE2021REL-----2021-17/id/764792/tri/1/id_catalogue/38/id_module/9/id_profil/4
Décret n° 2021-1776 du 23 décembre 2021 portant publication de l'amendement à l'annexe I de la convention internationale contre le dopage dans le sport, adopté à Paris le 14 novembre 2021

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044559290
Décision du 25 novembre 2021 de l'Union nationale des caisses d'assurance maladie relative à la liste des actes et prestations pris en charge par l'assurance maladie (baisse de nomenclature pour de nombreux examens de biologie médicale)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044592355
Note d'information interministérielle n° DGOS/PF2/DGS/PP3/DSS/1C/2021/239 du 22 décembre 2021 relative à la mise en œuvre du recueil et de la transmission de certaines informations relatives à l’usage des produits de santé financés au titre des prestations d’hospitalisation prévus à l’article L. 165-11 du code de la sécurité sociale.

Résumé : En vue d’améliorer le suivi et d’analyser l’usage en vie réelle des dispositifs médicaux bénéficiant d’une prise en charge au titre de la liste « intra-GHS » mentionnée à l’article L. 165-11 du code de la sécurité sociale (CSS), la présente note détaille les modalités de recueil et de transmission de certaines informations par les établissements de santé

https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/public/2021_239.pdf
Ordonnance n° 2021-1843 du 22 décembre 2021 portant partie législative du code des impositions sur les biens et services et transposant diverses normes du droit de l'Union européenne (qui nous intéresse par l’article L313-13  du nouveau « code des impositions sur les biens et services et transposant diverses normes du droit de l’Union européenne » qui exonère les hôpitaux et pharmacies des droits d’accise sur l’alcool utilisé à des fins médicales)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044590225
Instruction n° DGS/SP2/2021/259 du 17 décembre 2021 relative à la généralisation de l’accès au dépistage VIH par sérologie directement sans prescription dans tous les laboratoires de biologie et au rôle des agences régionales de santé.

Résumé : L’objet de cette instruction est de présenter la mise en œuvre de l’article 77 du PLFSS 2022 qui vise à généraliser l’accès au dépistage du VIH par sérologie directement sans prescription dans tous les laboratoires de biologie médicale.

Elle vise à expliciter le rôle des ARS et les accompagner dans cette généralisation

https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/public/2021_259.pdf
Arrêté du 21 décembre 2021 modifiant l'arrêté du 5 février 2021 pris en application de l'article R. 1413-61-4 du code de la santé publique définissant les missions des centres et coordonnateurs régionaux sur les vigilances relatives aux produits de santé

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044615949
Arrêté du 21 décembre 2021 portant modification de plusieurs arrêtés relatifs aux formations de santé (concerne infirmiers, médecins, pharmaciens et sages-femmes)
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044616269
Décret n° 2021-1905 du 30 décembre 2021 pris en application de l'ordonnance n° 2021-1325 du 13 octobre 2021 réformant l'évaluation des biotechnologies et simplifiant la procédure applicable aux utilisations confinées d'organismes génétiquement modifiés présentant un risque nul ou négligeable.

Publics concernés : l'Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du travail (Anses), l'Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé (ANSM), les exploitants d'installations et les responsables d'utilisations confinées d'organismes génétiquement modifiés (OGM), les promoteurs d'essais cliniques de médicaments composés en tout ou partie d'OGM.

Notice : le décret organise le transfert des missions d'évaluation des risques environnementaux et sanitaires et des impacts socio-économiques exercées par le Haut Conseil des biotechnologies vers l'Anses, qui aura en charge l'évaluation des utilisations disséminées d'OGM, et vers un comité d'expertise placé auprès du ministère chargé de la recherche, qui évaluera les utilisations confinées d'OGM. Le décret simplifie également la procédure applicable aux utilisations confinées d'OGM de classe 1 (risque nul ou négligeable), lesquelles ne nécessiteront plus d'être déclarées auprès de la puissance publique dès lors qu'elles se déroulent dans une installation déjà agréée par le ministère de la recherche et qu'un dossier d'évaluation des risques est tenu à disposition des autorités. Le décret précise enfin les dispositions relatives aux essais cliniques de médicaments OGM, qui font l'objet d'une dérogation à la simplification précédemment mentionnée

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044638030
Arrêté du 22 décembre 2021 portant agrément d'un éco-organisme de la filière à responsabilité élargie des producteurs de médicaments.

Notice : selon le principe de responsabilité élargie des producteurs (REP), la gestion des médicaments non utilisés mentionnés au 8° de l'article L. 541-10-1 du code de l'environnement, tels que définis à l'article R. 4211-23 du code de la santé publique, soient les médicaments à usage humain inutilisés ou périmés détenus par les particuliers, doit être assurée par les producteurs desdits produits. Pour remplir leurs obligations, ces derniers doivent mettre en place soit un système individuel agréé, soit adhérer à un éco-organisme titulaire d'un agrément. Le présent arrêté agrée l'éco-organisme CYCLAMED pour une durée de six ans, soit jusqu'au 31 décembre 2027

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044638533
Arrêté du 28 décembre 2021 portant agrément d'un éco-organisme de la filière à responsabilité élargie des producteurs de dispositifs médicaux perforants utilisés par les patients en autotraitement et les utilisateurs des autotests mentionnés à l'article L. 3121-2-2 du code de la santé publique.

Objet : agrément d'un éco-organisme de la filière à responsabilité élargie des producteurs applicable aux dispositifs médicaux perforants utilisés par les patients en autotraitement et les utilisateurs des autotests mentionnés à l'article L. 3121-2-2 du code de la santé publique. Notice : selon le principe de responsabilité élargie des producteurs (REP), la gestion des déchets issus des dispositifs médicaux perforants et des équipements électriques ou électroniques associés à ces dispositifs et présentant un risque infectieux, mentionnés au 9° de l'article L. 541-10-1 du code de l'environnement, et définis à l'article R. 1335-8-1 du code de la santé publique, doit être assurée par les producteurs desdits produits. Pour remplir leurs obligations, ces derniers doivent mettre en place soit un système individuel agréé, soit adhérer à un éco-organisme titulaire d'un agrément. Le présent arrêté agréé l'éco-organisme DASTRI pour une durée d'un an soit jusqu'au 31 décembre 2022

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044638667
Décret n° 2021-1930 du 30 décembre 2021 relatif aux conditions d'implantation de l'activité de médecine nucléaire.

Notice : le décret fixe les conditions d'implantation pour les activités de médecine nucléaire diagnostiques et thérapeutiques. Il prévoit les conditions de l'autorisation de l'activité et de son renouvellement et organise une gradation de l'activité en deux niveaux

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044792792
Décret n° 2021-1931 du 30 décembre 2021 relatif au numéro national d'identification des médicaments et à la date d'entrée en vigueur de dispositions sur les vigilances relatives aux produits de santé.

Notice : le texte précise les compétences de l'Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé en matière d'identification des présentations des médicaments autorisés sur le marché français. Il reporte en outre l'entrée en vigueur de la réforme des vigilances relatives aux produits de santé au 31 mars 2022

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044792809
Arrêté du 30 décembre 2021 relatif aux modalités d'attribution et aux spécifications techniques de la codification des médicaments prévues à l'article R. 5121-4 du code de la santé publique (concerne le codage du CIP et de l’UCD)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044793247
Décret n° 2021-1933 du 30 décembre 2021 fixant les modalités d'autorisation des activités d'autoconservation des gamètes pour raisons non médicales en application de l'article L. 2141-12 du code de la santé publique et portant diverses adaptations de la partie réglementaire du même code au regard des dispositions de la loi n° 2021-1017 du 2 août 2021 relative à la bioéthique.

Notice : le texte précise les établissements autorisés à réaliser l'activité d'autoconservation des gamètes dans l'attente de la révision des schémas régionaux de santé en 2023 et dans le cadre de cette révision. Le texte adapte également les dispositions du code de la santé publique relatives au recueil, au prélèvement et à la conservation des gamètes et des tissus germinaux ainsi que les dispositions qui concernent, directement ou indirectement, l'assistance médicale à la procréation

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044792867
Arrêté du 30 décembre 2021 portant application de l'article R. 5132-86 du code de la santé publique (la version qui ne devrait plus faire bondir la Commission européenne de l’arrêté relatif aux variétés de cannabis autorisées à « la culture, l'importation, l'exportation et l'utilisation industrielle et commerciale » en France : passage à 0,30% de THC pour le cannabis et ses extraits, culture et commercialisation de feuilles et fleurs)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044793213
Autres actualités :
Covid-19 / SARS-CoV-2 :
Vu le volume pris par cette actualité, elle ne sera pas reprise dans la lettre mensuelle jusqu’à un retour à une situation plus « normale ».

Vous retrouverez cependant tout sur ce sujet sur la page d’actualités du PEPPS dédiée à ce sujet :

http://peps.intranet.sante.gouv.fr/actu/ncov/actus_2019-ncov.html
Avis du HCSP du 08/10/2021 relatif à l'évaluabilité de la future stratégie 2022-2025 de prévention des infections et de l’antibiorésistance

https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/avisrapportsdomaine?clefr=1128
Avis du HCSP du 20/10/2021 portant sur la conduite à tenir face à des patients suspects de fièvre hémorragique virale (FHV) dont la maladie à virus Ebola (MVE)

https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/avisrapportsdomaine?clefr=1129
Prévention du VIH : l’utilisation de la prophylaxie pré-exposition (PrEP) semble redémarrer après une forte diminution au début de la pandémie à Covid-19 (ANSM, 01/12/2021).

A l’occasion de la Journée mondiale de lutte contre le sida, le groupement d’intérêt scientifique Epi-Phare (ANSM-Cnam) publie des données actualisées sur l’utilisation de la prophylaxie pré-exposition (PrEP) au VIH par Truvada ou ses génériques en France jusqu’au 30 juin 2021. Après une diminution forte et durable des initiations de la PrEP en France au début de l’épidémie de COVID-19, un redémarrage semble se dessiner au premier semestre 2021

https://ansm.sante.fr/actualites/prevention-du-vih-lutilisation-de-la-prophylaxie-pre-exposition-prep-semble-redemarrer-apres-une-forte-diminution-au-debut-de-la-pandemie-a-covid-19
Communiqué du 01/12/2021 - Le ministère des Solidarités et de la Santé présente la deuxième feuille de route santé sexuelle 2021-2024 de mise en oeuvre de la Stratégie nationale de Santé sexuelle à l’occasion de la Journée mondiale de lutte contre le sida.

Le ministère des Solidarités et de la Santé présente la feuille de route santé sexuelle 2021-2024 : 30 actions et 7 déclinaisons ultra-marines pour se donner dans les 3 ans qui viennent les moyens pour répondre aux enjeux prioritaires de santé publique en matière de santé sexuelle

https://solidarites-sante.gouv.fr/actualites/presse/communiques-de-presse/article/le-ministere-des-solidarites-et-de-la-sante-presente-la-deuxieme-feuille-de
Note de la DGS de septembre 2021 (?) : Présentation de l’expérimentation « Au Labo Sans Ordo » ALSO, issue des villes sans SIDA

http://peps.intranet.sante.gouv.fr/actu/2021/21_dgs_experimentation-also.docx
Note de la DGS du 02/12/2021 relative à la généralisation de l’accès au dépistage du VIH par sérologie directement sans prescription dans tous les laboratoires de biologie médicale – Rôle des ARS

http://peps.intranet.sante.gouv.fr/actu/2021/21_dgs_generalisation-also_02122021.docx
Message de l'OCLAESP du 1er décembre 2021 : 

Appel à la vigilance des pharmaciens inspecteurs de santé publique : la circulation des fausses ordonnances hospitalières dans toute la France à l'entête de différents hôpitaux d'Ile de France, de Marseille ou de Lyon persiste. L'objectif pour les réseaux criminels organisés est de collecter auprès des pharmacies d'officine des médicaments onéreux, essentiellement des anticancéreux et des antiviraux.

N'hésitez pas à diffuser le message d'alerte du CNOP auprès des pharmacies d'officine  : http://www.ordre.pharmacien.fr/Communications/Les-actualites/Trafic-de-medicaments-onereux-appel-a-la-vigilance-des-pharmaciens
Merci de faire remonter les cas dont vous auriez connaissance au groupe animation prospective de l'OCLAESP : gap.dsa.oclaesp@gendarmerie.interieur.gouv.fr
Gliflozines (dapagliflozine et empagliflozine) : prévenir les risques d’acidocétose diabétique et de gangrène de Fournier (fasciite nécrosante périnéale) (ANSM, 012/12/2021)

https://ansm.sante.fr/informations-de-securite/forxiga-r-10-mg-dapagliflozine-xigduo-r-dapagliflozine-metformine-recommandations-pour-prevenir-les-risques-dacidocetose-diabetique-et-de-gangrene-de-fournier-fasciite-necrosante-perineale
La politique de prévention en santé : les enseignements tirés de l'analyse de trois grandes pathologies (Cour des comptes, 01/12/2021).

Des résultats français médiocres, malgré un effort financier comparable à celui des pays voisins

https://www.ccomptes.fr/fr/publications/la-politique-de-prevention-en-sante
Communiqué du 03/12/2021 - Hospitalisation à domicile : Olivier Véran lance la première feuille de route stratégique nationale pour soutenir son développement

https://solidarites-sante.gouv.fr/actualites/presse/communiques-de-presse/article/hospitalisation-a-domicile-olivier-veran-lance-la-premiere-feuille-de-route
Communiqué du 03/12/2021 - Le Gouvernement annonce la création de 8 nouveaux sites universitaires de formation en odontologie à partir de 2022 pour augmenter le nombre de professionnels formés et améliorer l’offre de soins

https://solidarites-sante.gouv.fr/actualites/presse/communiques-de-presse/article/le-gouvernement-annonce-la-creation-de-8-nouveaux-sites-universitaires-de
Accès aux soins : pourquoi et comment identifier les zones sous-denses en médecins ? (03/12/2021)

Dans les zones sous-denses en médecins, les praticiens peuvent bénéficier d’aides à l’installation et au maintien de la part de l’Etat, de l’assurance maladie ou encore des collectivités territoriales. Ce sont les agences régionales de santé (ARS) qui déterminent ces zones sous-denses, à partir d’une méthodologie nationale actualisée en octobre 2021

https://solidarites-sante.gouv.fr/professionnels/zonage-medecin
Les incitations financières ne suffisent pas à attirer les médecins dans les déserts médicaux (DREES, 09/12/2021).

La Direction de la recherche, des études, de l’évaluation et des statistiques (DREES) publie un état des lieux, à partir d’une analyse de la littérature internationale, des stratégies déployées au cours des dernières décennies pour remédier aux difficultés d’accès aux soins dans les zones les moins attractives, plus communément nommées les « déserts médicaux »

https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/communique-de-presse/les-incitations-financieres-ne-suffisent-pas-attirer-les-medecins-dans-les
Encadrement des avantages : tout comprendre du dispositif (03/12/2021)

En matière de santé, le dispositif d’encadrement des avantages permet de réguler les relations entre les industriels et les acteurs afin de prévenir tout conflit d’intérêts. Cela, en instaurant des conditions préalables et précises à l’octroi de certains avantages

https://solidarites-sante.gouv.fr/professionnels/article/encadrement-des-avantages-tout-comprendre-du-dispositif
Ségur du Numérique en Santé : l’Agence du Numérique en Santé vient de publier la liste des premiers éditeurs référencés (CNOP, 03/12/2021).

Le Ségur du Numérique en Santé a pour objectif de généraliser sur tout le territoire le partage sécurisé des données, entre professionnels et patients, afin d’améliorer leur parcours de soin et leur prise en charge

http://www.ordre.pharmacien.fr/Communications/Les-actualites/Segur-du-Numerique-en-Sante-l-Agence-du-Numerique-en-Sante-vient-de-publier-la-liste-des-premiers-editeurs-references
PLFSS 2022 : adopté par le Parlement (CNOP, 02/12/2021).

Le projet de loi de financement de la sécurité sociale (PLFSS) pour 2022 a été définitivement adopté par les parlementaires ce lundi 29 novembre. Il arrive à la fin de son cycle d’élaboration, la dernière étape avant la promulgation étant celle du Conseil constitutionnel qui peut encore invalider certaines mesures

http://www.ordre.pharmacien.fr/Communications/Les-actualites/PLFSS-2022-adopte-par-le-Parlement
Tuberculose en France : les chiffres 2020 (SpF, 06/12/2021).

Santé publique France publie les données annuelles de surveillance de la tuberculose en France. Le nombre de cas déclarés en 2020 est en baisse de 10%, en lien avec la pandémie de COVID-19

https://www.santepubliquefrance.fr/les-actualites/2021/tuberculose-en-france-les-chiffres-2020
Rapport d’activité hémovigilance 2020 : des conclusions rassurantes (ANSM, 08/12/2021)

https://ansm.sante.fr/actualites/rapport-dactivite-hemovigilance-2020-des-conclusions-rassurantes
Le rapport :

https://ansm.sante.fr/uploads/2021/12/08/20211208-rapport-hemovigilance-2020-vf.pdf
Avis du HCSP du 10/09/2021 relatif à la conduite à tenir autour d’un cas de diphtérie (compléments à l’avis de 2011)

https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/avisrapportsdomaine?clefr=1130
L’ANSM est désormais chargée de fixer la liste des médicaments rétrocédés (ANSM, 10/12/2021).

La rétrocession correspond à la dispensation de médicaments par les pharmacies hospitalières aux patients non hospitalisés, par dérogation ou en complément du circuit habituel des pharmacies de ville. L’ANSM est désormais chargée de fixer et de publier la liste des médicaments rétrocédables (dite « liste de rétrocession »), compétence qui relevait auparavant du Ministère chargé de la santé

https://ansm.sante.fr/actualites/lansm-est-desormais-chargee-de-fixer-la-liste-des-medicaments-retrocedes
Expérimentation biosimilaires - Incitation à la prescription hospitalière de médicaments biologiques efficients - Point d'étape décembre 2021 (DSS, 08/12/2021)

http://peps.intranet.sante.gouv.fr/actu/2021/21_dss_point-biosimilaires_08122021.pdf
Modèle d’arrêté fixant le montant de la rémunération incitative attribuée dans le cadre de l’expérimentation pour l’incitation à la prescription hospitalière de médicaments biologiques délivrés en ville (un arrêté par molécule et par établissement)

http://peps.intranet.sante.gouv.fr/actu/2021/21_dss_modele-arrete-fiss-biosimilaires_dec2021.doc
Point de situation des approvisionnements des médicaments dérivés du sang (ANSM, actualisation du 13/12/2021)

https://ansm.sante.fr/actualites/point-de-situation-des-approvisionnements-des-medicaments-derives-du-sang
BCG MEDAC , poudre et solvant pour suspension pour administration intra-vésicale (ANSM, actualisation du 13/12/2021).

Mise à disposition à titre exceptionnel et transitoire auprès des établissements de santé d’unités d’une spécialité similaire BCG CULTURE SSI initialement destinées au marché danois à compter du 16 décembre 2021 (avec la notice).  Remise à disposition normale prévue courant 2022

https://ansm.sante.fr/disponibilites-des-produits-de-sante/medicaments/bcg-medac-poudre-et-solvant-pour-suspension-pour-administration-intra-vesicale
Orientations nationales de contrôle pour 2002 (ONIC 2022, novembre 2021)
http://peps.intranet.sante.gouv.fr/actu/2021/21_onic-2022.pdf
MARS n°2021_50 du 16/12/2021 : Droit des personnes dont des données à caractère personnel ont été enregistrées dans le système d’information SI-VIC
http://peps.intranet.sante.gouv.fr/actu/2021/21_mars_2021-50.pdf
Rhume, nez qui coule, nez bouché ? Attention : l’utilisation des vasoconstricteurs expose à des risques, soyez vigilants ! (ANSM, 17/12/2021).

Largement utilisés pour le traitement des symptômes liés au rhume, les vasoconstricteurs (Actifed Rhume, Humex Rhume, Rhinadvil Rhume…) exposent à un risque d’effets indésirables dont certains sont rares mais très graves, tels que des infarctus du myocarde ou des accidents vasculaires cérébraux. L’ANSM profite de l’arrivée des premiers frissons de l’hiver pour rappeler les principes clés du bon usage de ces médicaments pour limiter le risque de survenue de ces effets indésirables

https://ansm.sante.fr/actualites/rhume-nez-qui-coule-nez-bouche-attention-lutilisation-des-vasoconstricteurs-expose-a-des-risques-soyez-vigilants
Note d’information n° SG/SHFDS/2021/253 du 14 décembre 2021 relative à la mise en œuvre d'exercices cyber (PCA NUM) dans les établissements de santé.

Résumé : Dans le cadre de l’élaboration et de la mise à jour des plans de continuité d’activité dans les établissements de santé, cette note fixe le cadre des exercices cyber à réaliser annuellement et rappelle les principaux points d’attention à prendre en compte en cas de crise d’origine cyber

https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/private/2021_253.pdf
Annexe 1 au format Word : Support méthodologique pour l’organisation d’un exercice dans le cadre du plan de renforcement de la cyber sécurité des établissements de santé

https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/private/2021_253a1.docx
L’ANSM suspend l’utilisation de produits vendus sur internet pour la destruction des graisses (ANSM, 15/12/2021).

Des produits à visée esthétique et destinés à être injectés pour leur effet lipolytique (destruction des graisses), sont commercialisés sur internet. Ces produits composés de phosphatidylcholine et/ou de déoxycholate de sodium, souvent présentés comme des médicaments pouvant “lutter contre l’obésité”, n’ont fait l’objet d’aucune demande d’autorisation de mise sur le marché (AMM). Nous suspendons en conséquence leur commercialisation et leur utilisation

https://ansm.sante.fr/actualites/lansm-suspend-lutilisation-de-produits-vendus-sur-internet-pour-la-destruction-des-graisses
Décision du 15/12/2021 portant suspension de la mise sur le marché à titre gratuit ou onéreux, de la distribution, de la fabrication, de la détention en vue de la vente ou de la distribution à titre gratuit, de l’importation, de l’exportation, de l’exploitation et de la publicité des produits à visée esthétique, composés de phosphatidylcholine et/ou de déoxycholate de sodium et destinés à être injectés pour leur effet lipolytique

https://ansm.sante.fr/actualites/decision-du-15-12-2021-suspension-de-la-mise-sur-le-marche-des-produits-a-visee-esthetique-composes-de-phosphatidylcholine-et-ou-de-deoxycholate-de-sodium-et-destines-a-etre-injectes-pour-leur-effet-lipolytique
Anneau contraceptif masculin Andro-switch : il faut démontrer l’efficacité et la sécurité du dispositif (ANSM, 17/12/2021)

Suspension notamment de la mise sur le marché, la distribution en gros et la détention en vue de la vente ou de la distribution à titre gratuit, en l’absence de tout marquage CE, seul élément permettant d’en garantir l’efficacité ainsi que la sécurité d’utilisation. Il ne doit plus être utilisé. Il pourra néanmoins l’être seulement dans le cadre d’un essai clinique dûment autorisé.

https://ansm.sante.fr/actualites/anneau-contraceptif-masculin-andro-switch-il-faut-demontrer-lefficacite-et-la-securite-du-dispositif-1
Union européenne de la santé : HERA dotée de pouvoirs accrus face aux futures urgences sanitaires, (Commission européenne, 20/12/2021).

Le Conseil est parvenu à un accord politique sur le règlement permettant l'activation de contre-mesures médicales urgentes et ciblées par l'Autorité européenne de préparation et de réaction aux urgences sanitaires lors d'urgences sanitaires.

https://france.representation.ec.europa.eu/news/union-europeenne-de-la-sante-hera-dotee-de-pouvoirs-accrus-face-aux-futures-urgences-sanitaires-2021-12-20_fr
Chikungunya, dengue, zika : chiffres 2021 (SpF, 21/12/2021)
https://www.santepubliquefrance.fr/les-actualites/2021/chikungunya-dengue-zika-chiffres-2021
Communiqué de presse du 22/12/2021 : Création du tableau de maladie professionnelle relatif au cancer de la prostate en lien avec l’exposition professionnelle aux pesticides. Par décret en date du 22 décembre 2021, un tableau de maladie professionnelle relatif au cancer de la prostate en lien avec l’exposition aux pesticides a été créé au régime agricole. Il va permettre de compléter et de faciliter les possibilités d’accompagnement au bénéfice des travailleurs agricoles qui ont été exposés aux pesticides. C’était une décision attendue, particulièrement aux Antilles.

https://solidarites-sante.gouv.fr/actualites/presse/communiques-de-presse/article/creation-du-tableau-de-maladie-professionnelle-relatif-au-cancer-de-la-prostate
Immunoglobulines sous-cutanées - Recommandations d’utilisation chez les patients atteints de PIDC dans un contexte de tension d’approvisionnement (ANSM, 23/12/2021).
Des tensions d’approvisionnement contraignent actuellement la disponibilité des immunoglobulines sous-cutanées (IgSC). Ces tensions sont notamment liées à la baisse mondiale de la collecte de plasma humain, nécessaire à la fabrication des immunoglobulines humaines, dans le contexte de pandémie de Covid-19. Pour sécuriser l’accès aux traitements des patients atteints de polyradiculonévrite inflammatoire démyélinisante chronique (PIDC), l’ANSM recommande lorsque la spécialité HIZENTRA n’est pas disponible, d’utiliser dans cette indication, de façon exceptionnelle et transitoire, l’une des autres spécialités disponibles à base d’Ig SC
https://ansm.sante.fr/actualites/immunoglobulines-sous-cutanees-recommandations-dutilisation-chez-les-patients-atteints-de-pidc-dans-un-contexte-de-tension-dapprovisionnement
ACI : signature d’un avenant favorisant l’exercice coordonné et la création de CPTS, (Ameli, 22/12/2021).
L’Union nationale des caisses d’assurance maladie (Uncam) et les syndicats représentatifs de l’ensemble des professions de santé ont, le 20 décembre 2021, signé l’avenant 2 à l’accord conventionnel interprofessionnel (ACI). Cet accord favorise le déploiement de l’exercice coordonné, via des mesures incitatives pour le déploiement des communautés professionnelles territoriales de santé (CPTS) (espace exercice coordonné).

https://www.ameli.fr/cote-d-or/medecin/actualites/aci-signature-d-un-avenant-favorisant-l-exercice-coordonne-et-la-creation-de-cpts?f%5B%5D=categorie%3A5158
Réactifs BD BACTEC™ MGIT™, destiné à la détection et l’antibiogramme du bacille de la tuberculose - Tension d'approvisionnement à partir du mercredi 15/12/2021 au mardi 15/03/2022 (ANSM, 27/12/2021).

BD est actuellement en discussion avec le centre national de référence sur les mycobactéries et le réseau de mycobactériologistes médicaux Mycomed de la Société Française de Microbiologie afin d'identifier des solutions alternatives pour la détection et l'antibiogramme de Mycobacterium tuberculosis

https://ansm.sante.fr/disponibilites-des-produits-de-sante/dispositifs-medicaux/reactifs-bd-bactectm-mgittm
Bulletin épidémiologique bronchiolite, semaine 51. Saison 2021-2022 (SpF, 29/12/2021).

Poursuite de l’épidémie de bronchiolite en France métropolitaine avec une baisse des passages aux urgences, des hospitalisations suite au passage aux urgences et des actes médicaux SOS médecins. Poursuite de l’épidémie en Guadeloupe. Passage en phase pré-épidémique à La Réunion dans le contexte d’une instabilité des indicateurs de la bronchiolite sur ce territoire

https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-et-infections-respiratoires/bronchiolite/documents/bulletin-national/bulletin-epidemiologique-bronchiolite-semaine-51.-saison-2021-2022
Bulletin épidémiologique grippe, semaine 51. Saison 2021-2022.

En métropole : Poursuite de l’augmentation des indicateurs grippe, particulièrement chez les enfants. Passage de l’Ile-de-France en phase épidémique et cinq nouvelles régions en phase pré-épidémique : Bretagne, Grand Est, Hauts-de-France, Pays de la Loire et PACA. Nette progression des passages aux urgences et des hospitalisations après passages pour syndrome grippal chez les moins de 15 ans.

En Outre-mer : Saint-Barthélemy : passage en phase pré-épidémique, La Réunion et Mayotte en phase épidémique

https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-et-infections-respiratoires/grippe/documents/bulletin-national/bulletin-epidemiologique-grippe-semaine-51.-saison-2021-2022
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